
 

 

LETTRE D’INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE VAIRE-SOUS-CORBIE 

 
 

Le mot du Maire 

 
 

Tout d’abord, je tiens à vous présenter au nom du Conseil Municipal et du 

personnel communal, tous nos vœux pour cette nouvelle année. 

Nous tenons à remercier les associations et les bénévoles qui par leur 

investissement ont permis d’agrémenter les festivités dans notre village. 

Comme vous pourrez le constater des hausses de prix sont attendues : 

- l’eau potable sera plus chère avec en plus une nouvelle taxe de l’agence de l’eau. 

- la collecte des ordures ménagères avec un coût d’enfouissement en augmentation… 

  Nous devons être vigilants quant au tri de nos déchets ménagers ainsi que pour ceux qui 

sont recyclables. A savoir que ces derniers sont revalorisés et négociés permettant ainsi 

d’atténuer la facture.  

Ayons l’esprit citoyen, c’est l’affaire de tous. 

Début décembre, nous avons eu la désagréable surprise d’apprendre l’abandon de la 

tournée de pain par la boulangerie LECLERC. Encore un des RARES services de proximité 

qui disparait. J’ai lancé un appel à tous mes collègues Maires de la Communauté de 

Communes du Val de Somme (32) afin de trouver un éventuel artisan boulanger qui serait 

intéressé par cette tournée. A ce jour, seul un dépôt les intéresse. Malheureusement, tous ces 

commerçants ambulants sont appelés à disparaitre, ils étaient pourtant l’animation de nos 

villages ruraux. 

Chacun avait sa journée, les coups de klaxon, on les reconnaissait, le FAMILISTERE, LA 

RUCHE, LA COOP, les bouchers charcutiers, le poissonnier, les marchands de vêtements, de 

chaussures … C’était avant, je m’en souviens comme si c’était hier, que de bons souvenirs ! 

Aujourd’hui, place aux grandes enseignes, il faut vivre avec son temps !!! Comme on dit ! 

 

Meilleurs Vœux, prenez soin de vous et de vos proches 
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------INFOS PRATIQUES------- 

 

Mairie : téléphone : 03 22 48 10 72 
Site internet : vaire-sous-corbie.fr 

Adresse Mail : mairie80.vaire.sous.corbie@gmail.com 
(Changement de l’adresse mail) 

Permanence secrétariat de la Mairie     Lundi et Vendredi de 17 H. 30 à 18 H. 45 
Secrétaire de Mairie                                 Madame GUENET Corinne 
Permanences du Maire et des Adjoints de 18 H. à 19 H. 
                           → Le premier mercredi du mois : VAN DEN HOVE Daniel 
                           → Le deuxième mercredi du mois : VILTARD Alain 
                           → Le troisième mercredi du mois : VILBERT Marcel 
                           → Le quatrième mercredi du mois : MARQUANT Gilbert 

 
 

    LOCATION DE LA SALLE DE LA MAIRIE   
  

Responsable de la location : Marcel VILBERT Téléphone : 06 24 51 09 35 
 

Tarification au 01 janvier 2025 (reconduction des tarifs 2024) : 
  Habitants de la commune : Habitants hors de la commune : 

Période 
Remise des clés le : 

Vendredi 18 heures Samedi 09 heures Vendredi 18 heures Samedi 09 heures 
Du 01 janvier au 31 mars 225,00 € 195,00 € 290,00 € 260,00 € 
Du 01 avril au 30 septembre 210,00 € 180,00 € 275,00 € 245,00 € 
Du 01 octobre au 31 décembre 225,00 € 195,00 € 290,00 € 260,00 € 
Forfait journalier pour tous du lundi au vendredi de 08 heures à 18 heures : 80,00 € 
Lors du décès d'un proche, la salle est mise à disposition pour une demie journée pour les résidents de la commune 
(sur demande et que la salle ne soit pas réservée) 
Les tarifs ci-dessus sont tout compris (Electricité, Gaz, Eau, Congélateur, Frigidaire ……) 

Non compris dans le tarif la vaisselle qui est facturée en sus. 
Conditions de location : 

Lors de la signature il vous sera demandé : 
Un chèque de caution de 350,00 € 

Une attestation d'assurance responsabilité civile année en cours 
Un état des lieux sera effectué à la remise et à la reprise des clés 

 

 

 

➢ Eau Potable 
Gestion :   Com de Com Val de Somme 33ter, Rue Gambetta 80800 CORBIE Téléphone : 03 22 96 05 96   

Ouvert du lundi au vendredi de 08 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 
Concession affermage : SUEZ Eau France ZAC des Gros Grelots 60150THOUROTTE Téléphone : 09 77 40 84 08 

Ouvert du lundi au vendredi de 08 h à 19 h et le samedi de 08 h à 13 h. 
Dépannage panne ou fuite : astreinte 07 jours sur 07 Téléphone : 09 77 40 11 20 

IMPORTANT : 
Fuite avant compteur à charge du concessionnaire 

Fuite après compteur à charge de l’utilisateur 

 

http://www.vaire-sous-corbie.a3w.fr/
mailto:mairie80.vaire.sous.corbie@gmail.com


 
 

 
 
 

EAU POTABLE TARIFICATION : 

 

Le Conseil de la Communauté du Val de Somme lors de sa séance du 12 décembre 
2024 a fixé le prix de l’eau potable pour l’année 2025  

 

 
 
Compte-tenu des évolutions tarifaires nous vous publions ci-après un tableau 
reprenant les tarifs appliqués depuis 2023 et une étude de l’évolution du prix pour 
une consommation annuelle de 100 m³ 

 

Evolution tarif Eau  
  2023 2024 2025 

Part Com de Com Val de Somme       
Abonnement Annuel 16,7000 € 19,2200 € 20,6300 € 
Consommation m³ 0,3389 € 0,5400 € 0,5797 € 

Part SUEZ       
Abonnement Annuel 22,8000 € 24,1600 € 23,5200 € 

Consommation m³ 0,6649 € 0,7047 € 0,6857 € 
Agence de l'eau       

Lutte contre la pollution m³ 0,3200 € 0,3500 € 0,4000 € 
Préservation des ressources m³ 0,0623 € 0,07399 € 0,05798 € 

Redevances performance eau potable m³     0,02000 € 
Evaluation de votre consommation annuelle en eau pour 100 m³  

Vous avez payé 187,91 € 221,81 €   
Vous vous acquitterez en 2025     230,50 € 
Evolution du prix du M³ 1,88 € 2,22 € 2,31 € 

 
Sur le tableau ci-dessus une nouvelle taxe de l’agence de l’eau a fait son 
apparition : 

« Redevances performance eau potable » 
Pour son application et afin de ne pas apporter une taxe supplémentaire, la taxe 
sur la préservation des ressources a été diminuée (de 0.07399 € à 0.05798 € le m³). 



 
 

 
 

INVESTISSEMENT DANS LA COMMUNE 

 
Afin de répondre à la demande et d’améliorer le matériel de notre salle de réception, nous 
avons fait l’acquisition d’un congélateur coffre.  
Cet achat a été effectué chez Electro-Dépôt pour un prix de 199.96 €. 
 

TRAVAUX DANS LA COMMUNE 

 
Si ce n’est que de l’entretien courant, il n’y a pas eu d’importants travaux exécutés. 
Pour l’instant nous sommes dans l’attente de la dépose de la Croix et du coq du 
clocher. 
Cette dernière sera réalisée par la SARL. PJY de Corbie dirigée par Jean Yan PARENT, 
habitant du village et déjà présent lors de la réfection du clocher en 2005. Cela 
nécessitera l’intervention d’une nacelle de grande envergure. La croix et le coq seront 
descendus par mesure de sécurité et une analyse technique sera faite pour connaitre 
les raisons de cette inclinaison anormale et de prévoir ainsi une remise en place 
ultérieure. 
 

 
 

C’est en octobre 1990 que le remplacement du coq avait eu lieu pour la dernière fois. 
Suite à la chute du précédant lors d’une tempête du mois de Janvier.  
 
 



 

 
 

11 Novembre 

 

 

C’est par une matinée 

clémente qu’une partie 

des habitants du village et 

les élus, et se sont rendus 

au monument aux morts 

pour rendre hommage aux 

poilus et se sont ensuite 

recueillis au cimetière sur 

les stèles des soldats de la coalition tombés pour la défense de notre pays.   
A noter, la présence de nombreux enfants à cette cérémonie du souvenir.                                                                                         
   

Noël des Enfants 

 

                                                     
Le Père Noël avait donné rendez-vous aux enfants le samedi 7 décembre. 
Les jeux et les animations organisés par l’association FESTI’VAIRE ont été fortement appréciés. 
A la suite du goûter, ils sont tous repartis avec les confiseries et les boites de jeux prévus à cet effet

   

                                                   
                                                       Impressionnant le Père Noël ! N’est-ce pas Jeanne ?     



 

Noël des Ainés 

 

 

                                                             
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le 15 Décembre, les ainés se sont retrouvés pour le repas annuel. En animation, un Karaoké 
proposé par Pierre Garaux a permis à une grande partie des convives de se remémorer les 
succès de leur jeunesse et de fredonner quelques couplets.   Les canards étaient à l’honneur 
ce jour-là étant donné qu’ils faisaient déjà partie du menu.                                  
A l’issue de ce repas chacun est reparti avec son colis en se souhaitant mutuellement de 
bonnes Fêtes de fin d’année et en espérant se retrouver en 2025 pour ce moment de 
convivialité.         
 

Soirée Beaujolais 

 
 

 
 

La tradition du « Beaujolais Nouveau » a une nouvelle fois été respectée.  
Une soixantaine de participants se sont retrouvés pour trinquer et déguster de copieuses 

assiettées élaborées par l’Association FESTI’VAIRE. 
 

BONNE ANNÉE. 2025 


